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Bunia, District de l'Ituri, Republique 
democratique du Congo (RDC). 

Francais 
14juin 2015 
Me Catherine Mabille, Me Jean-Marie Biju- 
Duval, Me Caroline Buteau, M. Dieudonne 
Mbuna, M. Angaika Didi Osee, M. Drabho 
Nyanya Jean-Pierre, M. Balengilyao Andibo 
Richard, M. Kabagambe Aboki Issa, Me 
David Mambo Kiza (Takpa). 

Lieu de l'audition: 

Langue utilisee durant l' audition: 
Dates de l' audition: 
Personnes presentes : 

Me David Mambo Kiza (Takpa) 
04/11/1980 
Rapporteur de l'UNADI 
Hema, territoire de Djugu 
Quartier Mudzipela, Bunia 

M. Kabagambe Aboki Issa 
15/07/1953 
Charge des relations publiques de l'UNADI 
Hema, territoire d'Irumu 
Quartier Lumumba, Bunia 

M. Balengilyao Andibo Richard 
18/06/1973 
Secretaire de l'UNADI 
Nyali Tchabi, territoire d'Irumu 
Quartier Kindia, Bunia 

M. Drabho Nyanya Jean-Pierre 
20/02/1954 
Premier Vice-president de l'UNADI 
Lugbara, territoire d' Aru 
Quartier Bankoko, Bunia 

M. Angaika Didi Osee 
28/12/1966 
President de l'UNADI 
Lendu Bindi, territoire d'Irumu 
Quartier Kindia, Bunia 

DECLARATION 

Norn de la personne entendue: 
Date de naissance : 
Fonction: 
Communaute d' origine : 
Residence: 

Norn de la personne entendue: 
Date de naissance: 
Fonction: 
Communaute d' origine : 
Residence: 

Norn de la personne entendue: 
Date de naissance : 
Fonction: 
Communaute d' origine : 
Residence: 

Norn de la personne entendue: 
Date de naissance: 
Fonction: 
Communaute d' origine : 
Residence: 

Norn de la personne entendue: 
Date de naissance : 
Fonction: 
Communaute d' origine : 
Residence: 
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Nous soussignes, confirmons avoir personnellement relu la presente declaration 
et que les informations consignees dans la presente declaration refletent 
correctement les informations que nous avons fournies lors de notre audition du 
14 juin 2015. Nous avons fait cette declaration de notre plein gre, et nous 
consentons ace qu'elle soit utilisee par la Defense de M. Thomas Lubanga dans 

Au mieux de notre connaissance, la liberation de M. Thomas Lubanga et son 
retour en RDC, et en particulier dans le district de l'Ituri, n' est pas de nature a 
susciter des troubles a l' ordre public et recoit l' assentiment des communautes 
dont nous sornmes issus. 

L'UNADI, qui regroupe des representants de toutes les communautes de l'Ituri, 
considere que la reinsertion de ces hommes dans leur pays et dans leur region 
natale s'inscrit dans ses objectifs visant l'unite et la reconciliation des 
communautes de l'Ituri. 

De la meme maniere, nous considerons que rien ne s' oppose au retour de M. 
Germain Katanga et de M. Mathieu Ngudjolo. 

A ce titre, nous considerons que rien ne s'oppose au retour en RDC, et en 
particulier en Ituri, de M. Thomas Lubanga. 

Nous considerons que le passe appartient a l'Histoire et qu'il est important de 
tourner la page de la guerre et de preparer l'avenir. 

Nous sommes parfaitement informes que M. Thomas Lubanga a ete declare 
coupable par la Cour penale internationale des crimes de guerre consistant a 
avoir precede a I' enr6lement et a la conscription d' enfants de moins de 15 ans 
dans les forces armees de l'UPC/RP au cours des annees 2002-2003 et ales avoir 
fait participer activement a des hostilites, et qu'il a ete condamne a 14 annees 
d' emprisonnement. 

L'UNADI est une association qui a pour mission de travailler a l'Unite dans la 
diversite en .vue de rendre efficace l' action des communautes pour une paix 
durable et d' assurer la promotion des activites de developpement de l'Ituri. 

Nous soussignes, Notables de l'Ituri, Representants des communautes de base 
regroupes au sein de l'Union des Associations Culturelles et de Developpement 
de l'Ituri (UNADI), declarons sur l'honneur : 

DECLARATION SUR L'HONNEUR 
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Fait a Bunia, le 14 juin 2015 

Me (an-Marie Biju-Duval 

MeC~;u 

Me Catherine Mabille 

C:Me ~za (Takpa) 

M. Balengilyao Andibo Richard 

Signature: 

Signature: 

Signature: 

Signature: 

En presence de : 

Signature: 

Signature: 

Signature: 

Signature: 

Signature: 

le cadre de l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo devant la Cour penale 
intemationale, et en particulier clans le cadre d'une requete visant a sa liberation 
anticipee presentee conformement a I' Article 110 du Statut de Rome dont les 
termes nous ont ete expliques. 
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